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4 Ville de Laval

Mot du maire

Laval est la deuxième ville d’accueil des personnes immigrantes au Québec, 
et plus de la moitié de sa population est issue de l’immigration de première 
et deuxième générations. Cette diversité ethnoculturelle est sans contredit 
une richesse sociale, culturelle et économique pour la collectivité. 

Abordant les défis liés à la croissance urbaine et à la mobilité internationale, 
entre autres, la Ville a dévoilé en 2015 sa vision stratégique Laval 2035 : 
urbaine de nature. Elle a ainsi a�irmé sa volonté de faire de Laval une ville 
solidaire, accueillante, inclusive, dynamique et innovante. 

La planification stratégique qui a suivi l’adoption de cette vision a permis 
de définir des stratégies pour gérer harmonieusement l’intégration des 
personnes immigrantes et la pluralité culturelle sur le territoire. À ce titre, 
la Ville a annoncé qu’elle se doterait d’un cadre de référence ainsi que d’un 
plan quinquennal associé.

Le Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle de la 
Ville de Laval, qui a été réalisé grâce à la collaboration et à la participa-
tion des partenaires locaux et régionaux, des employés municipaux et de 
la population, présente la posture de la Ville en matière d’inclusion et de 
gestion de la diversité ethnoculturelle sur le territoire. 

Ce positionnement s’inscrit dans la vision québécoise du vivre-ensemble 
et de la cohésion sociale, et il préconise une approche interculturelle, d’in-
clusion sociale et de participation citoyenne pour favoriser l’implication de 
toutes les Lavalloises et de tous les Lavallois à la prospérité de leur ville, 
de leur île et de leur région.

Marc Demers 
Maire de Laval
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Mot du directeur  
général
C’est avec plaisir que je vous présente le Cadre de référence en immi-
gration et diversité ethnoculturelle, nouveau jalon de la vaste réflexion 
entreprise par la Ville de Laval dans l’édification d’une ville accueillante 
et inclusive. 

Laval s’inscrit dans le concert des grandes villes qui reçoivent de nouveaux 
citoyens des quatre coins du monde. Ceux-ci ont pour effet de les dyna-
miser et de contribuer activement à leur développement. Depuis 2001, le 
nombre d’immigrants choisissant Laval a augmenté de 123 %, la hissant 
ainsi parmi les villes du Québec recevant le plus grand nombre de nou-
veaux arrivants. Il devenait important de réfléchir avec nos partenaires aux 
moyens à mettre en œuvre pour répondre aux défis de la diversité crois-
sante de notre population.

Ce cadre est le fruit d’une démarche participative qui s’est échelonnée sur 
près de deux ans et illustre les enjeux tels qu’ils s’expriment sur notre ter-
ritoire : favoriser l’accueil et l’établissement durable des citoyens issus de 
l’immigration, cultiver le sentiment d’appartenance, renforcer les relations 
interculturelles et prendre en compte la diversité ethnoculturelle, tant dans 
les pratiques organisationnelles que dans les interventions régionales. 

C’est ainsi qu’au cours des prochaines années, la mobilisation de l’Adminis-
tration municipale et de ses partenaires s’intensifiera au chapitre de l’ouver-
ture et des échanges, des services d’accueil, de l’accessibilité à l’informa-
tion et aux services, de la représentativité et de la lutte à la discrimination.  

La Ville de Laval renforcera les orientations et les mesures du cadre de réfé-
rence pour offrir des services de proximité de qualité, reflets des besoins 
de sa population. Ce faisant, elle poursuivra son objectif premier, soit de 
placer le citoyen au centre de ses préoccupations et de ses actions dans 
la réponse qu’elle donne aux défis urbains contemporains.

Jacques A. Ulysse 
Directeur général



Préambule
Dans son rapport État de la migration dans le monde 
2020, l’Organisation internationale pour les migra-
tions (OIM) estime à 272 millions le nombre de 
migrants internationaux en 2019, soit 3,5 % de la 
population mondiale, illustrant ainsi le fait que la 
grande majorité des personnes demeurent dans 
leur pays de naissance.

Toutefois, malgré la faible proportion de la migra-
tion internationale, les données de l’OIM montrent 
une augmentation relative de cette migration au 
cours des 20 dernières années : elle est passée de 
2,8 % en 2000 à 3,5 % en 2019, soit une augmenta-
tion de plus de 50 % du nombre de migrants inter-
nationaux.

Plusieurs facteurs expliquent cette mobilité inter-
nationale, notamment des raisons économiques, 
familiales ou liées aux études, et parfois des dépla-
cements non volontaires du fait des conflits et des 
catastrophes de toute nature.

Cette mobilité croissante des populations se fait 
vers les villes, qui deviennent, de fait, des territoires 
privilégiés de destination, d’accueil et d’établisse-
ment des personnes immigrantes. Au fil des 
années, les villes ont ainsi vu croître considérable-
ment les volumes d’immigration sur leur territoire. 
C’est le cas de Laval, qui a connu, au cours des 
15 années précédant le dernier recensement de 
Statistique Canada (2016), une augmentation de 
près de 123 % de sa population immigrante, qui est 
passée de 52 495 personnes en 2001 à 116 935 per-
sonnes en 2016, faisant ainsi de Laval la deuxième 
ville au Québec quant à l’importance de la part rela-
tive des personnes immigrantes par rapport à la 
population totale (28,5 %). 

Si l’on considère le statut de génération, la propor-
tion des personnes issues de l’immigration est 
encore plus importante : elle se situe à 51,3 % pour 
les personnes nées à l’extérieur du Canada (pre-
mière génération) et celles nées au Canada et dont 
au moins l’un des deux parents est né à l’extérieur 
du Canada (deuxième génération). C’est dire que 
plus de la moitié de la population lavalloise est 
issue de l’immigration.

272 
millions
Nombre de migrants internatio-
naux dans le monde en 2019

123 %
Augmentation de la population 
immigrante à Laval entre 2001  
et 2016

51,3 %
Population de Laval issue de 
l’immigration, si on inclut les 
personnes immigrantes de 
première et de deuxième 
génération

Ville de Laval6
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Source de richesse collective pour la société laval-
loise sur les plans culturel, social et économique, 
l’afflux de nouvelles populations sur le territoire,  
avec la diversité de pays de naissance, d’origines 
ethniques, de langues, de religions et de profils 
socioéconomiques qui les compose, impose de 
nouveaux enjeux auxquels la Ville doit faire face en 
tant qu’acteur de première ligne dans l’accueil et la 
prestation de services aux citoyennes et aux 
citoyens.

Au chapitre des enjeux locaux et régionaux, on 
peut citer, entre autres, la cohésion sociale, l’inclu-
sion, le vivre-ensemble et la participation, lesquels 
s’ajoutent désormais aux champs de compétence 
traditionnels des villes, notamment l’aménagement 
et l’urbanisme, l’environnement et les infrastruc-
tures en eau, la salubrité, la sécurité publique, le 
transport, le développement économique, la 
culture, les loisirs et les parcs.

Reconnues comme des gouvernements de proxi-
mité dans l’exercice de leurs compétences et des 
fonctions essentielles d’offre de services qui contri-
buent à assurer un milieu de vie de qualité, sécuri-
taire et sain à leur population, les municipalités 
disposent de plus d’autonomie pour favoriser le 
développement local, social et régional sur leur ter-
ritoire. Elles peuvent à ce titre conclure des 
ententes sectorielles ou des conventions avec des 
ministères, notamment le ministère de l’Immigra-
tion, de la Francisation et de l’Intégration (MIFI), en 
vue de contribuer à l’offre de services d’accueil, 
d’intégration et de consolidation de relations inter-
culturelles harmonieuses sur leur territoire.

Afin de relever les défis liés aux nouvelles compé-
tences qui leur sont reconnues et d’assurer leur 
capacité à gérer la complexité des enjeux qu’en-
gendrent les flux migratoires sur leur territoire, plu-
sieurs villes se sont dotées de politiques, de plans 
d’action, de cadres de référence et de programmes 
qui leur permettent de définir les balises et le cadre 
général à l’intérieur desquels elles interviennent.

À Laval, il y a plus de 25 ans, soit en 1995, à la suite 
du Sommet de la personne et du rapport déposé 

par le Conseil consultatif multiculturel de Laval, le 
conseil municipal adoptait l’orientation Ensemble 
à Laval, qui a été durant toutes ces année, la philo-
sophie d’intervention de la Ville en matière de ges-
tion de la diversité ethnoculturelle.

Cette orientation plaçait déjà les citoyennes et les 
citoyens lavallois au centre des préoccupations et 
des interventions au regard de leurs droits et 
devoirs, de l’accessibilité aux services et aux res-
sources, de la participation à la vie de la commu-
nauté et du développement d’un sentiment 
d’appartenance.

Aujourd’hui plus que jamais, la Ville doit revisiter ce 
document en profondeur afin de répondre à la 
complexité des mutations sociales et culturelles 
qu’a connues Laval ces dernières années.

Le présent Cadre de référence en immigration et 
diversité ethnoculturelle constitue ainsi une illus-
tration de la volonté des instances municipales, en 
collaboration avec les partenaires locaux et régio-
naux, de répondre aux enjeux contemporains d’ac-
cueil et d’intégration des personnes immigrantes 
et de favoriser la cohésion sociale sur le territoire, 
et ce, dans une perspective de ville accueillante et 
inclusive.

Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle
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Introduction

Le Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle constitue 
l’un des outils d’orientation, de planification et de gestion harmonieuse de 
l’intégration des personnes immigrantes et de la pluralité culturelle à Laval. 
Il découle de la vision stratégique Laval 2035 : urbaine de nature et marque 
la volonté de la Ville, d’une part, de répondre aux défis liés à l’évolution 
sociodémographique et, d’autre part, d’a�irmer clairement son rôle et  
son positionnement pour favoriser le vivre-ensemble et la cohésion  
sociale sur son territoire.

Le cadre de référence vise  
les objectifs suivants :

•   Définir les valeurs, les principes et les orienta-
tions qui sous-tendent l’intervention de la Ville 
en matière d’immigration et de diversité ethno-
culturelle en collaboration avec ses partenaires 
régionaux ;

•   Réa�irmer les mandats municipaux à l’intérieur 
d’une sphère d’intervention provinciale de façon 
complémentaire avec les partenaires ;

•   Assurer la cohérence et une gestion e�icace des 
interventions municipales en matière de diver-
sité ethnoculturelle ;

•   Sensibiliser les intervenantes et intervenants 
municipaux à la prise en compte de la diversité 
ethnoculturelle dans le processus de prise de 
décision relativement à la gestion municipale et 
à l’offre de services ;

•   Sensibiliser la population aux enjeux de l’immi-
gration et des relations interculturelles sur le 
territoire lavallois ;

•   Favoriser un consensus au sein de la population 
et parmi les partenaires communautaires, secto-
riels et institutionnels.

1

Le cadre de référence s’articule 
autour de deux axes : 

•   La dimension régionale : un document-cadre 
comprenant les énoncés de valeurs, les grands 
principes et les orientations régionales qui sous-
tendent l’intervention de la Ville et de ses parte-
naires en matière d’immigration et de diversité 
ethnoculturelle ;

•   La dimension municipale : un cadre de presta-
tion et d’adaptation de services qui fera o�ice 
de guide d’intervention pour l’offre de services 
aux citoyennes et aux citoyens dans un contexte 
interculturel. 

Le document est également assorti d’un cadre de 
gouvernance qui vient préciser la mise en œuvre 
du cadre de référence ainsi que le déploiement des 
mesures qui en découleront. 
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La démarche d’élaboration  
du cadre de référence
Les travaux de réalisation du Cadre de référence 
en immigration et diversité ethnoculturelle de Laval 
s’appuient sur une vaste démarche cohérente, 
structurée et concertée qui a mobilisé un grand 
nombre de partenaires lavallois, d’employés muni-
cipaux, de citoyennes et de citoyens. Un tableau de 
bord de suivi de réalisation des principales activi-
tés et tâches identifiées a été élaboré afin de s’as-
surer de l’état d’avancement du projet et de faire les 
ajustements nécessaires, le cas échéant. Plusieurs 

2

activités de consultation se sont déroulées sur des 
plateformes virtuelles étant donné le contexte lié à 
la pandémie de COVID-19.

À travers cette démarche, la Ville de Laval a voulu 
s’assurer de la prise en compte des enjeux et des 
préoccupations de l’ensemble des parties pre-
nantes et favoriser ainsi l’appropriation du cadre 
de référence.

1 2 3 4 5 6 7 8

Élaboration de la 
charte de projet du 
cadre de référence et 
adoption au comité 
exécutif

Présentation  
du projet aux services 
municipaux et aux 
partenaires régionaux

Processus de 
sélection d’une 
ressource pour 
l’accompagnement 
de la Ville dans 
la démarche

Réalisation des 
travaux préparatoires

Rédaction du cadre  
de référence

Adoption  
du cadre de 
référence par le 
comité exécutif 
et le conseil 
municipal

Réalisation de  
la démarche de 
consultation et tenue 
du Forum régional des 
partenaires et du 
Forum des employés

Mise en place  
et coordination des 
travaux des comités

Les principales étapes de cette démarche ont été les suivantes :

Printemps 
2018

Hiver  
2021
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2.1  Élaborer la charte de projet 
du cadre de référence et la faire 
approuver au comité exécutif

La première étape de la démarche a été d’élaborer la 
charte de projet du cadre de référence et de la faire 
approuver par les instances municipales. À l’issue 
de cette étape :

•   Les objectifs du projet ont été déterminés et 
précisés ;

•   Les risques du projet, son impact anticipé ainsi 
que les mesures d’atténuation ont été énoncés ;

•   Les liens d’arrimage du projet aux orientations 
stratégiques de la Ville ont été établis ;

•   Les parties prenantes du projet ont été iden-
tifiées et la structure de gouvernance a été 
proposée ;

•   L’ensemble des paramètres du projet a été 
approuvé par le comité exécutif.

2.2  Présenter les paramètres  
du projet aux services  
municipaux et aux différents 
partenaires

Les paramètres du projet de cadre de référence ont 
été présentés aux différents services municipaux ainsi 
qu’aux partenaires régionaux afin de susciter leur 
adhésion à la démarche. Au terme de cette étape :

•   Les partenaires communautaires, institutionnels 
et intersectoriels ont adhéré à la démarche. Ils 
ont établi des liens avec leurs orientations orga-
nisationnelles et ont clarifié leur participation 
au projet ;

•   Onze services municipaux, huit divisions et  
unités administratives du Service de la culture, 
des loisirs, du sport et du développement social 
(SCLSDS) et trois instances de concertation 
en immigration, diversité culturelle et préven-
tion de la radicalisation menant à la violence 
ont été rencontrés, pour un total de vingt-deux 
rencontres ;

•   Les différents services municipaux et parte-
naires ont pris connaissance et se sont appro-
priés les paramètres du cadre de référence ; 

•   Les liens et les arrimages entre le projet de 
cadre de référence et les mandats des différents 
services ont été définis ;

•   Une recension préliminaire des préoccupations et 
des enjeux de prestation de services en contexte 
de diversité ethnoculturelle pour les différents ser-
vices municipaux a été réalisée.
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2.3  Mettre en place  
le processus de sélection  
d’une ressource externe 

Afin de s’assurer de la qualité de la démarche métho-
dologique ainsi que de la validité conceptuelle des 
orientations énoncées dans le cadre de référence et 
de leur cohérence avec les assises et les fondements 
du modèle québécois d’intégration et de gestion de 
la diversité, il était nécessaire pour la Ville de Laval 
de s’adjoindre d’autres expertises qui l’accompagne-
raient dans cette démarche. Un processus de sélec-
tion d’une ressource externe a été amorcé :

•   Une demande d’offre de services professionnels 
a été rédigée et un appel à propositions ciblé a 
été lancé auprès d’organisations identifiées ;

•   Un comité ad hoc a été mis en place et a analysé 
les offres de services sur la base des critères et 
d’une grille d’analyse établis à cet effet ;

•   Au terme du processus, le Laboratoire de 
recherche en relations interculturelles (LABRRI) de 
l’Université de Montréal a été retenu pour accom-
pagner la Ville de Laval dans cette démarche.

2.4  Mettre en place les  
différents comités et assurer  
la coordination des travaux

Plusieurs comités ont été identifiés dans la structure 
de gouvernance du projet afin de conduire les tra-
vaux de réalisation du cadre de référence et d’assu-
rer le succès de la démarche, le tout sous la coordi-
nation de la Division du développement social de la 
Ville de Laval.

•   Les différents comités ont été mis en place  
et leur composition a été complétée ;

•   Les mandats, structures de gestion et règles de 
fonctionnement de chacun des comités ont été 
établis et approuvés ;

•   Le plan de travail a été élaboré et les lots de  
travail, activités ou tâches en lien avec les man-
dats des différents comités ont été déterminés  
et assignés.

Le comité directeur

Ce comité est constitué de la direction générale 
et des directions générales adjointes de la Ville de 
Laval. Il avait pour principal mandat de :

•   Approuver la charte de projet du cadre de réfé-
rence et les différents paramètres qui y étaient 
associés ;

•   Approuver les énoncés de valeurs, les principes 
directeurs et les orientations du cadre de réfé-
rence et recommander leur adoption au comité 
exécutif et au conseil municipal.
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Le comité aviseur

La Table régionale en immigration, diversité cultu-
relle et inclusion de Laval (TRIDIL) a joué le rôle de 
comité aviseur pour l’élaboration du cadre de réfé-
rence. Son mandat était d’assurer un rôle consulta-
tif dans le déroulement des travaux.

Durant cette période, cinq rencontres de la TRIDIL se 
sont tenues au cours desquelles les membres ont :

•   Pris connaissance de la démarche d’accompagne-
ment du LABRRI et de la méthodologie utilisée ;

•   Réalisé des activités de veille stratégique et 
informationnelle en amorce à l’identification des 
enjeux et des orientations du cadre de référence ;

•   Contribué à la réalisation des travaux prépara-
toires (portrait statistique, portrait diagnostique, 
état de situation) ;

•   Contribué à l’identification des enjeux et à l’éla-
boration des orientations régionales relatives à 
l’immigration et à la diversité ethnoculturelle.

Les comités ad hoc 

Principalement, trois comités ad hoc ont été mis en 
place avec le mandat de réaliser les travaux prépa-
ratoires en amont du cadre de référence. Le pre-
mier comité de travail est constitué des partenaires 
externes ; il était responsable de conduire les tra-
vaux de réalisation du Portrait statistique de la popu-
lation immigrante de Laval. Le deuxième comité est 
constitué de professionnels de la Ville de Laval ; il 
était chargé de la mise en place du processus de 
sélection d’une ressource consultante pour l’accom-
pagnement de la Ville dans la réalisation du pro-
jet. Le troisième comité de travail est constitué du 
LABRRI et des représentants de trois unités admi-
nistratives municipales, et il a été formé en vue de 
planifier et de réaliser les activités du plan de travail 
en lien avec leurs mandats. 

Le comité de coordination interservices

Ce comité est constitué d’employés, profession-
nels ou gestionnaires représentant une dizaine de 
services municipaux, notamment le Service de la 
culture, des loisirs, du sport et du développement 
social, le Service des communications et du mar-
keting, les Travaux publics, le Service de l’ingénie-
rie, le Service de sécurité incendie, les Ressources 
humaines, le Développement économique, le 
Service de l’environnement et de l’écocitoyenneté, 
le Service de l’urbanisme, le Service de l’évaluation 
et le Service de police. 

Le mandat principal du comité de coordination 
interservices était d’assurer un rôle de liaison et de 
suivi pour les services municipaux dans le cadre 
de la démarche.

En outre, le comité de coordination interservices a :

•   Pris connaissance de la démarche d’accompa-
gnement du LABRRI, de l’approche et du cadre 
d’analyse pluraliste qui a été utilisé ;

•   Contribué à la réalisation du Portrait diagnos-
tique des pratiques municipales en matière de 
prestation de services en contexte interculturel ;

•   Contribué à la réalisation du Portrait des poli-
tiques et des orientations en matière d’immi-
gration et de diversité ethnoculturelle des plus 
grandes municipalités du Québec ;

•   Soutenu la réalisation des ateliers thématiques 
dans l’identification des enjeux et défis munici-
paux liés à la prestation de services en contexte 
de diversité ethnoculturelle.
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2.5  Réaliser les travaux  
préparatoires

Plusieurs travaux préparatoires ont été néces-
saires à la réalisation du Cadre de référence en 
immigration et diversité ethnoculturelle de Laval. 
Tout d’abord, il fallait connaître les caractéristiques 
démographiques et socioéconomiques des per-
sonnes immigrantes vivant sur le territoire, puis ali-
menter la réflexion à partir d’un exercice de recen-
sion et d’analyse des politiques et orientations en 
matière d’inclusion des plus grandes municipalités 
du Québec, et ensuite poser un regard diagnos-
tique sur les pratiques municipales lavalloises de 
prestation de services aux citoyens et citoyennes 
en contexte de diversité ethnoculturelle. 

Le Portrait statistique de la population 

immigrante de la région de Laval

Il s’agit de l’un des chantiers d’envergure qui ont per-
mis à la Ville de Laval de se doter d’un document de 
référence complet sur le profil sociodémographique 
et socioéconomique des personnes immigrantes 
installées et vivant à Laval, et de faire ainsi ressortir 
les enjeux d’inclusion et d’offre de services visant à 
améliorer l’accueil et l’établissement des nouveaux 
arrivants. Ce portrait est basé sur les données du 
recensement de 2016 de Statistique Canada et des 
données de 2018 du ministère du Travail, de l’Em-
ploi et de la Solidarité sociale du gouvernement du 
Québec.

Le Portrait des politiques et des orientations  

en matière d’immigration et de diversité 

ethnoculturelle des plus grandes municipalités 

du Québec 

Cet exercice de parangonnage a permis de réali-
ser, dans une première partie, des portraits indivi-
duels en matière de diversité ethnoculturelle des 
plus grandes villes du Québec : Drummondville, 
Gatineau, Laval, Longueuil, Montréal, Québec, 
Repentigny, Sherbrooke, Terrebonne et Trois-
Rivières. Chaque portrait individuel présente les 
caractéristiques physiques et démographiques de 
la ville, ses caractéristiques en matière de diver-
sité, son contexte organisationnel (c’est-à-dire la 
place du dossier de l’immigration et des relations 
interculturelles au sein de l’appareil municipal), ses 
politiques, ses programmes, les initiatives qu’elle 
a réalisées, ainsi que ses instances municipales et 
de concertation.

Dans une deuxième partie, une analyse comparative 
des politiques et des programmes municipaux en 
matière de diversité et d’inclusion de ces villes a été 
réalisée afin de faire ressortir les grandes tendances. 
Cette analyse comparative s’appuie sur le modèle 
des trois D (diversité-discrimination-dialogue) (White, 
2017), qui propose une grille d’analyse des différentes 
façons de promouvoir l’inclusion en contexte inter-
culturel à travers les trois grands courants de pensée 
pluraliste dans plusieurs contextes organisationnels 
et institutionnels au Québec.

Le Portrait diagnostique des pratiques 

municipales en matière de prestation de services 

en contexte interculturel

Ce portrait diagnostique porte sur les pratiques 
des divers services de la Ville de Laval en contexte 
pluriethnique. Il a permis de faire un état de situa-
tion sur l’accessibilité, l’adéquation et l’adaptation 
de l’offre de services municipale aux citoyennes et 
citoyens lavallois, notamment les personnes issues 
de l’immigration. Le portrait a également permis de 
recenser les interventions, les préoccupations, les 
défis et les besoins des professionnels de la Ville, 
et de déterminer les enjeux prioritaires internes et 
externes à l’organisation municipale. 
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1

Réaliser des rencontres  thématiques  
avec les partenaires

Cette première étape a consisté à tenir des ateliers 
d’échange et de discussion avec trois groupes de 
partenaires régionaux et un comité consultatif : la 
Table régionale en immigration, diversité culturelle 
et inclusion de Laval (TRIDIL), le Comité terrain pour 
l’accueil et l’intégration des personnes immigrantes 
et réfugiées à Laval (Comité terrain), les organismes 
du milieu et le Comité consultatif sur les relations 
interculturelles de Laval (CCRIL).

L’objectif de ces ateliers thématiques était d’iden-
tifier, de bonifier et de valider les enjeux afin d’éta-
blir des consensus. 

Les enjeux proposés résultent des différentes 
réflexions avec les partenaires, notamment ceux 
du Comité terrain et de la TRIDIL, et ont également 
été nourris, entre autres, par les travaux entourant 
la mise en œuvre du Plan d’action régional 2017-
2019 en immigration, diversité culturelle et inclusion 
de la région de Laval et les groupes de discussion 
tenus lors de l’élaboration de la Politique régionale 
de développement social (PRDS). Ces enjeux ont été 
regroupés par axes thématiques selon les dimen-
sions de l’intégration et de la participation des per-
sonnes immigrantes.

Au total, une quarantaine d’organismes et institutions 
ont pris part à ces ateliers.

2.6 Réaliser la  
démarche de consultation

Quatre grandes étapes ont structuré cette 
démarche participative réalisée auprès des parte-
naires régionaux et du personnel municipal :

Groupes de discussion et  
entrevues semi-dirigées avec  
les employés — Réaliser le 
Portrait diagnostique des  
pratiques municipales en matière 
de prestation de services en 
contexte interculturel.

Forum régional des partenaires  
et Forum des employés — 
Valider les orientations et  
déterminer les objectifs.

Groupes de discussion avec  
les citoyennes et citoyens  — 
Dresser un Portrait des enjeux 
vécus par les citoyennes et les 
citoyens.

Printemps  
2020

Été  
2020

Automne 
2020

Rencontres thématiques avec  
les partenaires — Identifier,  
bonifier et valider les enjeux.

Hiver- 
Printemps 

2020
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2

Réaliser des entrevues semi-dirigées  
individuelles et tenir des groupes de discussion 
avec les employés municipaux

L’objectif de ces groupes de discussion et entre-
vues semi-dirigées individuelles était de collecter 
des données afin de réaliser le Portrait diagnostique 
des pratiques municipales en matière de prestation 
de services en contexte interculturel. Les questions 
abordées pendant les échanges visaient à com-
prendre les pratiques ou interventions des différents 
acteurs et actrices  au sein des services municipaux, 
les préoccupations et les problématiques concrètes 
qui peuvent avoir un impact sur la prestation de ser-
vices. Les questions visaient également à identifier 
des enjeux qui seraient spécifiques au contexte et 
au mandat de chaque service.

Trois groupes de discussion thématiques rassem-
blant 23 employés municipaux ont été tenus, dont 
un groupe réunissant exclusivement les unités admi-
nistratives du Service de la culture, des loisirs, du 
sport et du développement social, étant donné le lien 
direct qu’entretient ce service avec les citoyennes et 
citoyens par la nature de ses mandats.

Parallèlement à la tenue de ces trois groupes de dis-
cussion, une quatrième rencontre d’échange et de 
discussion sur l’immigration et la diversité ethno-
culturelle a été organisée et réalisée par et pour la 
Division de la vie de quartier auprès de 11 employés, 
en collaboration avec les professionnels de la 
Division du développement social. Les thèmes abor-
dés étaient ceux mis de l’avant dans le guide de dis-
cussion pour le projet de cadre de référence.

Au total, 34 employés municipaux ont participé à ces 
échanges.

Par ailleurs, un sondage en ligne a été réalisé à 
l’aide de la plateforme SurveyMonkey auprès de 
23 employés municipaux participant aux groupes 
de discussion afin de compléter des informations et 
de préciser des thématiques, entre autres l’impor-
tance relative de certains enjeux organisationnels 
ou en lien avec la prestation de services, ainsi que 
les ressources ou outils dont dispose le personnel 
pour faire face à ces enjeux.
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3

Tenir des groupes de discussion  
avec des groupes cibles de citoyennes  
et de citoyens lavallois

Neuf groupes de discussion ont été tenus avec 
34 citoyennes et citoyens. Ces groupes étaient 
constitués de personnes suivant différents profils : 
personnes ayant immigré il y a moins de cinq ans ou 
plus de cinq ans, personnes de première ou de deu-
xième génération, personnes réfugiées, personnes 
appartenant au groupe des minorités visibles, per-
sonnes d’ascendance canadienne-française. 

L’objectif de ces groupes de discussion était 
de dresser un Portrait des enjeux vécus par les 
citoyennes et citoyens au regard des perceptions 
qu’elles ou ils ont de leur vécu, des défis et des 
obstacles rencontrés dans leur processus d’inté-
gration, des besoins exprimés, de leurs relations, 
de leur niveau de connaissance et d’utilisation de 
divers services offerts par la Ville de Laval, ainsi que 
de leur perception des relations interculturelles et 
du vivre-ensemble à Laval.

4

Réaliser le Forum régional  
des partenaires  
et le Forum des employés

Le Forum régional des partenaires a été l’occasion 
de présenter les enjeux prioritaires identifiés lors 
de la première étape de consultation, de bonifier et 
de valider les orientations préliminaires élaborées 
à partir de ces enjeux et, par la suite, de détermi-
ner des objectifs permettant de réaliser les orien-
tations proposées.

Le Forum des employés, quant à lui, avait pour 
objectifs de présenter les constats généraux du 
Portrait diagnostique des pratiques municipales 
en matière de prestation de services en contexte 
interculturel, de présenter les enjeux prioritaires et 
les orientations préliminaires concernant le cadre 
municipal de prestation de services, et d’identi-
fier des objectifs permettant la réalisation de ces 
orientations.

2.7  Rédiger et faire adopter le cadre de référence

Les résultats des travaux préparatoires et les données brutes recueillies à partir de la démarche de consul-
tation et consignées dans les différents rapports ont alimenté la rédaction du document d’avant-projet du 
Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle de Laval. Ce document préliminaire a été pré-
senté au comité directeur aux fins de révision, de bonification et d’approbation. Il a été par la suite recom-
mandé pour adoption au comité exécutif et au conseil municipal.

Le cadre de référence a été adopté, et sera dévoilé lors du Sommet sur la diversité ethnoculturelle et l’in-
clusion au printemps 2021.

Neuf groupes de discussion ont été tenus avec 
34 citoyennes et citoyens. 
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Valeurs et principes directeurs

3

3.1 Les valeurs

Les valeurs qui sous-tendent le Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle sont 
des valeurs a�irmées dans la vision stratégique Laval 2035 et dans la Politique régionale de développe-
ment social (PRDS). Elles sont issues de ces deux grandes démarches de planification et font consen-
sus au sein de la communauté lavalloise. Elles sont également le prolongement des idées fortes d’ou-
verture et de respect, d’inclusion et d’intégration, d’accessibilité et d’équité portées par la Ville au 
cours des trois dernières décennies, et constituent des sources d’inspiration et des points d’ancrage 
qui guideront les interventions municipales et régionales en matière d’immigration et d’inclusion.

Inclusion et  
intégration 

Ouverture 
et respect 

Accessibilité

Équité

Laval se veut accueillante, ouverte à la différence, 
respectueuse de toutes les personnes et soucieuse 
de l’inclusion de ses citoyennes et citoyens dans le 
développement de la ville.

Laval valorise, à la grandeur de son territoire, l’acces-
sibilité de l’ensemble des services et des installations, 
afin de favoriser l’autonomie, la mobilité et la parti-
cipation à la vie sociale de toutes ses citoyennes et 
tous ses citoyens.

Laval souhaite que chaque citoyenne ou citoyen, 
quelles que soient ses capacités, ait accès aux lieux, 
aux équipements, aux services, aux programmes et à 
l’information, tout en favorisant une utilisation iden-
tique ou équivalente, autonome et sécuritaire. Cette 
approche inclusive et respectueuse des droits des 
personnes a un but d’équité.

Laval agit en tenant compte des besoins et des par-
ticularités des personnes pour favoriser la cohabi-
tation et la contribution de chacune et chacun au 
développement de la société. Laval tient compte 
de la diversité des points de vue et de la situation 
de vulnérabilité des personnes exclues et dont la 
participation sociale est limitée.

Laval veille au juste partage et à la juste allocation 
des ressources entre les personnes ou les groupes, 
dans une perspective de justice sociale et d’éga-
lité des droits et des chances. Les mesures mises 
en œuvre prennent ainsi en compte différents fac-
teurs propres aux personnes ou à leur contexte de 
vie afin de réduire les inégalités sociales et la dis-
crimination systémique.
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3.2 Les principes directeurs

Les énoncés ci-dessous constituent les cinq prin-
cipes directeurs du cadre de référence qui ser-
viront de balises à l’intervention municipale et 
régionale en matière d’immigration et de diver-
sité ethnoculturelle. Ils fournissent également un 
cadre d’analyse et d’évaluation de l’action munici-
pale et régionale quant aux enjeux de l’immigration.

1
     L’affirmation de l’identité plurielle  

de la société lavalloise et la reconnais-
sance de la diversité ethnoculturelle

La société lavalloise est plurielle et inclusive. Elle 
a�irme et reconnaît sa diversité, qu’elle considère 
comme une source d’enrichissement collectif du 
point de vue tant social qu’économique et cultu-
rel. Elle valorise et promeut les attitudes d’écoute, 
d’ouverture et de dialogue. Elle réalise des activités 
d’échange et de rapprochement interculturel comme 
moyen d’intégration et consolide ainsi les liens 
sociaux entre les différents groupes de population, 
de façon à assurer la cohésion sociale sur le territoire.

2  
     L’affirmation d’une identité citoyenne  

qui tient compte des besoins différenciés 
des différents groupes de population  
au regard de leurs droits et de leurs 
responsabilités.

La société lavalloise a�irme sa conception citoyenne 
de l’intégration et de l’inclusion, qui prend en compte 
les besoins spécifiques des différents groupes de 
population, notamment les nouveaux arrivants, les per-
sonnes immigrantes et les minorités ethnoculturelles.

Les citoyennes et citoyens lavallois, peu importe leurs 
origines ethniques, sont au cœur des interventions 
municipales et régionales. Toutes et tous sont des 
citoyennes et citoyens à part entière qui disposent 
des mêmes droits et des mêmes responsabilités. 
Elles et ils participent au développement de la col-
lectivité lavalloise à l’intérieur d’un cadre de normes 
civiques et de valeurs communes qui renforce 
leur sentiment d’appartenance à la communauté, 
et ce, dans le respect des différences culturelles.

3
     L’affirmation d’une conception de  

l’intégration et de l’inclusion fondée  
sur une responsabilité et un engagement 
partagés

La société lavalloise reconnaît que l’intégration des 
personnes immigrantes est un processus continu, 
bidirectionnel, dynamique et multidimension-
nel (linguistique, socioéconomique, culturel, poli-
tique), dont le succès résulte de l’engagement 
réciproque et des efforts mutuels de la part des 
nouveaux arrivants et de la collectivité. Le proces-
sus d’intégration vise l’inclusion et la pleine par-
ticipation des personnes immigrantes au déve-
loppement culturel, social et économique de la 
collectivité lavalloise. En ce sens, l’apport et la contri-
bution des personnes immigrantes à la richesse 
collective sont valorisés auprès de la population.

4
     La reconnaissance de l’approche  

partenariale à travers la concertation, 
 la mobilisation et la collaboration des 
différents acteurs et actrices par rapport 
aux enjeux d’immigration et de diversité  
ethnoculturelle

Par ses compétences de développement local et 
régional, la Ville de Laval assure un leadership en déve-
loppement social et mobilise à cette fin les partenaires 
régionaux avec lesquels elle propose un continuum 
de services et des pistes de solutions cohérentes et 
complémentaires relativement aux enjeux d’immigra-
tion et de diversité ethnoculturelle, afin de répondre 
aux besoins de sa population diversifiée, et ce, dans 
le respect des mandats de chacun des partenaires. 

5
     L’accessibilité et l’adaptation de l’offre  

de services municipale et régionale

La Ville de Laval met en œuvre une approche de 
prestation de services basée sur la qualité, la valeur, 
le lieu et le temps. L’offre de services municipale 
s’adresse à l’ensemble des citoyennes et citoyens, 
peu importe leur origine ethnique, et la qualité du 
service est fonction de la capacité des personnes 
à le recevoir, de l’adéquation avec leurs besoins, 
du lieu et du temps requis pour recevoir le service.
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Les axes thématiques 

4

Les axes thématiques ont été formulés à partir des 
enjeux identifiés par les partenaires de la Table 
régionale en immigration, diversité culturelle et 
inclusion de Laval (TRIDIL), du Comité terrain pour 
l’accueil et l’intégration des personnes immigrantes 
et réfugiées à Laval (Comité terrain) et des orga-
nismes du milieu, puis ils ont été catégorisés selon 
les dimensions de l’intégration et de la participation 
des personnes immigrantes.

D’autres enjeux émanent également des résultats 
des projets et initiatives qui participent de la mise 
en œuvre du dernier Plan d’action régional en immi-
gration et diversité culturelle. Ils ont fait l’objet de 
consultations, puis ont été priorisés.

Au total, sept axes ont été retenus, dont cinq en 
lien avec la dimension régionale du cadre de réfé-
rence et deux en lien avec la dimension municipale.

La dimension régionale 
du cadre de référence

•   Axe thématique 1 – Accueil, établissement  
et intégration

•   Axe thématique 2 – Participation sociale

•   Axe thématique 3 – Participation économique

•   Axe thématique 4 – Participation culturelle

•   Axe thématique 5 – Concertation et mobilisation

Ces axes interpellent l’ensemble des partenaires 
de la région de Laval, et les mesures qui décou-
leront du plan d’action régional seront mises en 
œuvre par lesdits partenaires et la Ville de Laval. 

La dimension municipale :  
le cadre municipal de prestation 
de services en contexte  
interculturel

•   Axe thématique 6 – Prestation de services  
en contexte interculturel

•   Axe thématique 7 – Gouvernance municipale  
en matière de diversité ethnoculturelle

Ces axes relèvent du domaine municipal et inter-
pellent plus particulièrement la Ville comme pres-
tataire de services pour l’ensemble de la popula-
tion lavalloise.
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Les orientations 

5

Les orientations proposées constituent les principales assises du cadre de référence. 
Elles ont été formulées à partir des enjeux identifiés et priorisés lors des rencontres de 
consultation. Elles ont été par la suite ventilées en différents objectifs qui permettront 
de déterminer les actions à mettre en place et qui concourront à leur réalisation à  
travers un exercice ultérieur de planification pluriannuelle. 

Orientation 1

Accroître et favoriser l’accessibilité aux services et 
aux ressources de manière à faciliter l’accueil, l’in-
tégration et l’établissement durable des nouveaux 
arrivants et des personnes immigrantes dans la 
collectivité lavalloise.

Orientation 2

Consolider les caractéristiques de Laval comme 
collectivité accueillante et inclusive qui valorise 
l’apport des personnes issues de l’immigration, 
favorise le dialogue interculturel et la cohésion 
sociale, et lutte contre la discrimination.

Orientation 3

Valoriser la contribution économique et le  
potentiel de la main-d’œuvre immigrante, et  
sensibiliser les employeurs et les acteurs de 
divers milieux à la participation durable des  
personnes immigrantes et des minorités ethno-
culturelles à la vie économique lavalloise.

Orientation 4

Favoriser la participation des nouveaux arrivants 
et des personnes issues de l’immigration à la vie 
culturelle lavalloise et valoriser leur contribution 
dans tous les domaines de la culture.

Orientation 5

Assurer la concertation multisectorielle en 
matière d’immigration et de diversité ethnocultu-
relle de façon à permettre aux partenaires mobi-
lisés d’échanger sur les enjeux et les obstacles 
à la participation socioéconomique et culturelle 
des personnes immigrantes, d’analyser le conti-
nuum de services offerts et de trouver des pistes 
de solutions.

Orientation 6

Améliorer et accroître l’accessibilité et l’adéqua-
tion, et favoriser l’adaptation de l’offre de services 
municipale aux citoyens en tenant compte des 
besoins différenciés des nouveaux arrivants et 
des personnes issues de l’immigration.

Orientation 7

Reconnaître et a�irmer l’approche interculturelle 
comme modèle d’aménagement du vivre- 
ensemble à Laval, soutenue par une approche 
citoyenne et d’inclusion sociale qui favorise la 
participation de toutes et tous et le développe-
ment d’un sentiment d’appartenance à la collecti-
vité lavalloise.
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Laval est désormais reconnue comme un pôle d’at-
traction et une destination de choix des personnes 
qui viennent s’établir au Québec. La région a connu 
au cours des 15 années précédant le recensement 
de 2016 de Statistique Canada une augmentation 
fulgurante de sa population immigrante de près 
de 123 % (entre 2001 et 2016), ce qui fait de Laval 
la deuxième ville en importance au Québec quant 
à la proportion de sa population immigrante par 
rapport à sa population totale, (28,5 %), compa-
rativement à 13,7 % pour l’ensemble du Québec. 
Chaque année, plus de 3 000 nouveaux arrivants 
en moyenne s’établissent à Laval, parmi lesquels 
près de 11 % n’ont aucune connaissance du fran-
çais ni de l’anglais. La région compte également 
plus de 50 000 familles immigrantes, et plus de 
3 ménages immigrants sur 5 sont composés de 
3 personnes et plus.

Enjeux prioritaires

1.1 Disponibilité et accessibilité des ser-
vices et des ressources destinées aux 
nouveaux arrivants et aux personnes 
issues de l’immigration 

1.2 Adaptation de l’offre de services et pra-
tiques municipales, institutionnelles et 
communautaires inclusives 

1.3 Interventions auprès des nouveaux arri-
vants et accompagnement personnalisé 
selon une approche communautaire 

1.4 Francisation, barrière de la langue et 
interprétariat

Ces personnes nouvellement arrivées à Laval expri-
ment un certain nombre de besoins, qui pourraient 
constituer des obstacles à leur installation et à leur 
intégration s’ils ne sont pas comblés. Parmi les 
besoins exprimés, on peut citer les suivants : se 
trouver un logement, obtenir des documents admi-
nistratifs, inscrire les enfants à l’école, pouvoir se 
déplacer et se repérer facilement dans la ville, 
apprendre le français (pour les nouveaux arrivants 
provenant des bassins de sélection géographique 
non francophones), obtenir un accès su�isant à de 
l’information pertinente et de qualité sur les res-
sources et l’aide disponibles, faire reconnaître ses 
compétences et ses acquis, construire son réseau 
social et se trouver un emploi.

Sur la base de ces besoins exprimés, et en lien avec 
le présent axe thématique, les partenaires consultés 
dans la démarche d’élaboration du cadre de réfé-
rence ont identifié plusieurs enjeux. Ceux qui sont 
énumérés ci-dessous ont été priorisés au regard du 
contexte lavallois.

Axe thématique 1 — Accueil, établissement et intégration
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Accroître et favoriser l’accessibilité aux services et aux ressources de manière à faciliter 
l’accueil, l’intégration et l’établissement durable des nouveaux arrivants et des personnes 
immigrantes dans la collectivité lavalloise.

Orientation 1 

Objectifs

1.1 Élaborer des stratégies de communication et mettre en place des mécanismes de collaboration 
entre les organismes afin de promouvoir et de diffuser l’offre de services et les ressources exis-
tantes auprès des nouveaux arrivants et des personnes immigrantes, résidant à Laval.

1.2 Faciliter l’intégration linguistique des nouveaux arrivants et des personnes immigrantes et leur 
offrir des occasions de mettre en pratique leur apprentissage du français.

1.3 Assurer un continuum de services répondant aux besoins des nouveaux arrivants et des per-
sonnes immigrantes à travers un parcours d’accompagnement personnalisé.
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La participation sociale des personnes immigrantes 
fait référence à leur interaction avec l’ensemble de 
leurs concitoyennes et concitoyens lavallois, les ins-
titutions publiques, le milieu communautaire et les 
milieux de vie. Cette participation peut également 
être vue sous l’angle de la participation citoyenne 
et communautaire. En ce sens, elle témoigne des 
formes d’engagement civique et d’appartenance 
à des groupes et à une collectivité, et de la par-
ticipation aux activités sportives, de loisirs, cultu-
relles, communautaires, de bénévolat et de déve-
loppement de réseaux sociaux. Elle réfère aussi au 
développement d’un sentiment d’appartenance ou 
d’attachement à leur collectivité.

L’interaction entre les personnes immigrantes et 
l’ensemble de leurs concitoyennes et concitoyens 
lavallois, ainsi que ses corollaires que sont l’ouver-
ture et le dialogue, constituent des ingrédients 
nécessaires pour assurer le vivre-ensemble et la 
cohésion sociale. En effet, selon les données du 
recensement de Statistique Canada de 2016, les 
Lavallois et Lavalloises appartiennent à environ 
200 ethnies. Ils détiennent dans une grande pro-
portion (81,3 %) la citoyenneté canadienne et sont 
issus d’une diversité de pays de provenance, dont 
le Liban (10,6 %), Haïti (10,3 %), le Maroc (6,7 %), l’Al-
gérie (5,6 %), la Grèce (5,1 %) et, dans l’immigration 
récente, la Syrie (13,5 %).

Enjeux prioritaires

2.1 Sensibilisation et préparation de la collectivité lavalloise et des milieux de vie 

2.2 Cohabitation harmonieuse et cohésion sociale 

2.3 Présence des communautés ethnoculturelles dans les instances décisionnelles et démocratiques  

2.4 Connaissance et compréhension des réalités culturelles, des façons de faire et des codes  
culturels différents, et adoption des valeurs communes de la société québécoise. 

Entre autres enjeux relatifs à ce portrait, les par-
tenaires lavallois ont nommé le défi que repré-
sente la cohabitation harmonieuse des différents 
groupes, la relation positive avec le corps policier 
et les systèmes de justice et de protection de la 
jeunesse, ainsi que l’utilisation des espaces publics 
d’échange et de rencontre et des infrastructures de 
loisirs. D’autres défis ont aussi été nommés, dont la 
valorisation de la contribution des personnes immi-
grantes ainsi que la sensibilisation et la préparation 
de la société d’accueil et des milieux de vie, notam-
ment en ce qui concerne l’ouverture et l’attitude 
positive à l’égard des personnes immigrantes et des 
minorités ethnoculturelles. Sur ce dernier point, 
s’il est indéniable que les Lavalloises et les Laval-
lois sont de plus en plus ouverts à l’immigration, 
comme le montrent plusieurs travaux de recherche 
à l’échelle du Québec, on ne saurait passer sous 
silence l’existence, encore aujourd’hui, d’obstacles 
systémiques, de perceptions parfois négatives et 
de certaines formes de discrimination et de préju-
gés défavorables à l’égard des minorités ethnocul-
turelles, ce qui limiterait leur participation.

Axe thématique 2 — Participation sociale



Consolider les caractéristiques de Laval comme collectivité accueillante et inclusive qui 
valorise l’apport des personnes issues de l’immigration, favorise le dialogue interculturel 
et la cohésion sociale, et lutte contre la discrimination.

Orientation 2 

Objectifs

2.1 Favoriser le rapprochement, le dialogue interculturel et l’ouverture à la diversité ethnoculturelle, 
notamment à travers des activités d’échange thématiques et en misant sur la création de lieux 
et d’espaces de rencontre qui permettent un partage réciproque d’expériences.

2.2 Valoriser l’apport des personnes immigrantes et des communautés ethnoculturelles à l’enrichis-
sement et au développement de la collectivité lavalloise.

2.3 Mettre en place des initiatives et des stratégies de sensibilisation des différents acteurs de la 
société, notamment les citoyennes et citoyens ainsi que les partenaires publics, privés, institution-
nels et communautaires, afin de prévenir et de contrer les préjugés, la discrimination et le racisme.

2.4 Travailler à identifier et réduire les obstacles systémiques à la pleine participation des personnes 
immigrantes et des communautés ethnoculturelles à la société lavalloise.
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La participation au marché du travail est la variable 
la plus souvent utilisée pour mesurer la participation 
économique des personnes immigrantes. D’autres 
variables comme la consommation et la production 
de biens et services, l’investissement et la création 
de nouveaux marchés permettent également de me-
surer la contribution des personnes immigrantes à 
l’activité économique.

Trois indicateurs quantitatifs — le taux d’emploi, le 
taux d’activité et le taux de chômage — permettent 
de décrire et d’illustrer la participation inégale et les 
di�icultés d’insertion dans le marché du travail des 
personnes immigrantes, et plus particulièrement des 
personnes ayant immigré récemment.

À Laval, dans les dix dernières années précédant 
le recensement de Statistique Canada de 2016, 
on a constaté une stagnation de ces trois indica-
teurs. En 2016, le taux d’activité des personnes im-
migrantes (65,7 %) était presque égal à sa valeur de 
2006 (65,1  %). Il en est de même du taux d’emploi 
des personnes immigrantes, qui était de 60,2 % en 
2016, une valeur similaire à celle de 2006 (60,3 %). 
Pour ce qui est du taux de chômage, il est passé de 
7,5 % en 2006 à 8,3  % en 2016, une augmentation de 
moins de 1 point de pourcentage.

La comparaison de ces données entre les personnes 
immigrantes et les personnes non immigrantes ré-
vèle des écarts de participation au marché du tra-
vail en faveur des non-immigrants. Par exemple, un 
écart constant de 2 points de pourcentage dans 
les taux de chômage persiste entre les personnes 
immigrantes (8,3 % en 2016) et les personnes non 
immigrantes (6,3 % en 2016). Chez les immigrants 
récents (0-5 ans), le taux de chômage (17,7 %) est en-
viron trois fois plus élevé que chez les personnes non 
immigrantes et deux fois plus élevé que chez l’en-
semble des immigrants. Chez les femmes ayant im-
migré récemment, on observe un écart de 16 points 
de pourcentage par rapport au taux de chômage des 
femmes non immigrantes.

Ce constat se justifie assez di�icilement dans un 
contexte où près du tiers (30 %) des personnes im-
migrantes à Laval détiennent un diplôme universi-
taire et où une grande proportion des personnes  

immigrantes (51,2 %) ont été admises dans la caté-
gorie « immigrants économiques », c’est-à-dire sélec-
tionnées pour leur capacité à contribuer à l’écono-
mie québécoise, à répondre aux besoins en matière 
de main-d’œuvre, à posséder et gérer ou à mettre 
sur pied une entreprise, à faire des investissements 
et à créer leur propre emploi.

Le Portrait du dynamisme entrepreneurial de Laval 
de 2018 est d’ailleurs assez éloquent quant à la pré-
sence remarquée des personnes immigrantes au 
sein de la chaîne entrepreneuriale. Trois indicateurs 
de base témoignent d’une volonté entrepreneuriale 
notable chez les personnes immigrantes : 1) les in-
tentions de se lancer en affaires, dont le taux est de 
35 % chez les personnes immigrantes comparative-
ment à 21,7 % pour l’ensemble de la population laval-
loise ; 2) les démarches, c’est-à-dire les actions réa-
lisées pour l’émergence du projet entrepreneurial 
(recherche de financement, d’équipements de pro-
duction et d’un local, élaboration du plan d’affaires), 
dont le taux est de 18,7 % chez les personnes immi-
grantes comparativement à 12,6 % pour l’ensemble 
de la population lavalloise ; 3) le taux de propriétaires, 
c’est-à-dire la proportion des individus s’étant décla-
rés propriétaires d’une entreprise enregistrée ou in-
corporée, qui est de 10 % chez les personnes immi-
grantes comparativement à 6,6 % pour l’ensemble de 
la population lavalloise.

Axe thématique 3 — Participation économique
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Enjeux prioritaires

3.1 Sensibilisation des employeurs à offrir 
aux nouveaux arrivants une première 
expérience québécoise

3.2 Valorisation du potentiel de la main-
d’œuvre immigrante et capacité pour 
cette main-d’œuvre de contribuer à 
l’économie à l’échelle locale et régionale

3.3 Reconnaissance des diplômes obtenus 
à l’étranger

3.4 Représentativité de la diversité et notam-
ment des minorités ethnoculturelles en 
emploi, plus particulièrement au sein 
du personnel de la Ville de Laval et des 
organismes soutenus par la Ville de Laval 

3.5 Promotion et valorisation de l’entrepre-
neuriat et accès à l’information (légale, 
administrative, financière, etc.) 

Valoriser la contribution économique et le potentiel de la main-d’œuvre immigrante, et 
sensibiliser les employeurs et les acteurs de divers milieux à la participation durable des 
personnes immigrantes et des minorités ethnoculturelles à la vie économique lavalloise.

Orientation 3 

Objectifs

3.1 Accompagner les personnes immigrantes dans leur processus d’intégration en emploi en misant 
sur la reconnaissance et la valorisation des formations antérieures, l’expérience et les compé-
tences professionnelles acquises à l’extérieur du Québec ou à l’étranger.

3.2 Accompagner et soutenir les employeurs dans l’intégration et le maintien durable en emploi des 
personnes immigrantes et des minorités ethnoculturelles.

3.3 Établir de meilleurs liens entre la population immigrante et les ressources et services de pla-
cement en emploi de manière à accroître la représentativité de la diversité ethnoculturelle en 
milieu de travail.

3.4 Soutenir les personnes immigrantes dans leur cheminement entrepreneurial.

3.5 Mettre en valeur et promouvoir la contribution économique des personnes immigrantes.

Malgré ce portrait, les entrepreneurs lavallois issus 
de l’immigration et des minorités ethnoculturelles 
peuvent faire face à certaines di�icultés, comme la 
méconnaissance des lois, des démarches adminis-
tratives et de la culture d’entreprise au Québec, ou 
encore les barrières pour l’obtention du financement 
de leur projet.

Plusieurs autres facteurs, rapportés comme étant des 
enjeux sur lesquels la Ville de Laval et ses partenaires 
pourraient agir favorisaient la participation des per-
sonnes immigrantes sur le marché du travail : l’ou-
verture et la prédisposition des employeurs à ne pas 
discriminer à l’embauche et à offrir aux nouveaux ar-
rivants une première expérience québécoise ; l’adap-
tation des pratiques de recrutement, de dotation en 
main-d’œuvre et de gestion des ressources humaines 
dans un contexte interculturel ; la simplification des 
processus et des démarches administratives d’appar-
tenance aux ordres professionnels ; ainsi que la rup-
ture du cercle vicieux de la dynamique de surqualifi-
cation et déqualification des personnes immigrantes.

D’autres enjeux, définis comme prioritaires, ont gran-
dement interpellé les partenaires lavallois.
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Aussi bien que la participation sociale et écono-
mique, la participation culturelle constitue une 
dimension fondamentale de l’intégration des per-
sonnes immigrantes et de leur participation à la vie 
lavalloise. Elle est considérée comme un levier de 
rapprochement et de dialogue interculturel favori-
sant la cohésion sociale. La participation culturelle 
renvoie également, entre autres, à l’utilisation des 
services et à l’occupation des lieux culturels, à l’acti-
vité culturelle et à la consommation de l’offre cultu-
relle dans tous les domaines de la culture (musées, 
bibliothèques, galeries, festivals, théâtres, cinémas, 
culture scientifique, etc.).

En juin 2019, la Ville de Laval et Culture Laval ont 
dévoilé le Plan de développement culturel de la 
région de Laval 2019-2023 (PDCRL). Dans ce docu-
ment, les partenaires lavallois ont nommé la culture 
comme vecteur d’identité et source d’épanouis-
sement collectif, enrichie par une citoyenneté 
culturelle qui en est d’ailleurs l’un des principes 
transversaux.

« La culture agit comme un levier de développement 
individuel et social. Elle renforce le sentiment d’ap-
partenance à la communauté et au territoire. Les 
citoyens, quelles que soient leurs origines, parti-
cipent à la vie culturelle. Elle est intégrée dans leur 
quotidien, notamment par la pratique du loisir cultu-
rel. L’accès à la culture s’incarne aussi par une offre 
diversifiée de qualité, enracinée dans les quartiers, 
qui se déploie jusque dans l’espace public. » 

L’élaboration de ce plan de développement cultu-
rel avec l’ensemble des partenaires régionaux a été 
précédée par la réalisation d’un diagnostic culturel 
qui fait état des enjeux de développement culturel, 
de la vitalité culturelle de Laval et de la richesse de 
son offre en culture.

Les données du portrait de cette offre culturelle, dis-
ponibles pour la période 2013-2014, témoignent de 
cette richesse et de cette vitalité : 6 230 activités 
ont été organisées à Laval par 56 organisations. Ces 
activités sont ventilées par domaines d’offre cultu-
relle comme suit : arts de la scène (39 %), livre et lit-
térature (29 %), culture scientifique (17 %) et 77 % pour 
des activités d’animation ou de médiation. Toutes ces 
activités ont entraîné la participation de 1 028 000 
personnes. 

Enjeux prioritaires

4.1 Représentation de la diversité dans le 
milieu culturel (domaines des profes-
sions, des productions et des médias 
culturels)

4.2 Participation et valorisation de la contri-
bution des artistes issus des minorités 
ethnoculturelles dans le domaine des 
arts et de la culture

4.3 Accessibilité de l’offre culturelle sous 
toutes ses formes pour les personnes 
issues de l’immigration 

Les enjeux d’inclusion et de participation culturelle 
qui suivent ont été identifiés comme prioritaires 
dans le Diagnostic culturel de la région de Laval et 
par les partenaires de la TRIDIL, ceux du Comité ter-
rain, les organismes du milieu et le personnel muni-
cipal lors des démarches de consultation.

D’autres enjeux, nommés dans le cadre d’un son-
dage en vue de l’élaboration du Portrait du loisir 
culturel actif de la région de Laval, font également 
ressortir des obstacles à l’inclusion culturelle des 
personnes issues de l’immigration, notamment le 
manque d’accès à l’information, la promotion insuf-
fisante auprès de la population des activités rele-
vant du loisir culturel actif, l’accessibilité financière 
limitée aux activités de loisir culturel actif, ainsi que 
le nombre restreint de représentants et représen-
tantes des communautés ethnoculturelles au sein 
du secteur du loisir culturel actif.

Axe thématique 4 — Participation culturelle



Favoriser la participation des nouveaux arrivants et des personnes issues de l’immigration  
à la vie culturelle lavalloise et valoriser leur contribution dans tous les domaines de la culture.

Orientation 4

Objectifs

4.1 Diffuser et promouvoir l’offre culturelle auprès des personnes issues de l’immigration.

4.2 Bonifier et diversifier la programmation et l’offre culturelle en assurant, entre autres, la participa-
tion d’artistes lavallois issus de la diversité.

4.3 Assurer l’accessibilité des personnes immigrantes aux activités culturelles, notamment l’accessi-
bilité financière, en tenant compte des différents statuts économiques et sociaux des ménages 
et des familles.

4.4 Favoriser la présence des acteurs culturels dans les instances de concertation et accroître la 
représentativité des artistes issus de la diversité dans les diverses sphères du patrimoine, des 
arts et de la culture.
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Cet axe thématique fait référence à la mobilisation 
d’une diversité d’actrices et d’acteurs et à la concer-
tation multisectorielle en matière d’immigration, de 
diversité et de relations interculturelles, de façon à 
ce que les besoins des personnes immigrantes et 
réfugiées soient pris en compte. Il s’agit aussi d’une 
priorité d’intervention qui vise à soutenir l’inclusion 
des personnes issues de l’immigration et à favoriser 
leur participation pleine et entière à la vie sociale, 
culturelle et économique lavalloise.

En matière de mobilisation et de concertation des 
partenaires, la Ville de Laval assume un rôle de lea-
dership afin de réaliser les objectifs de développe-
ment local et régional sur le territoire, et ce, en toute 
cohérence avec les nouvelles compétences qu’elle 
exerce comme gouvernement de proximité. Elle met 
en place, coordonne, anime et participe à plusieurs 
instances de concertation au sein desquelles sont 
regroupés de nombreux partenaires communau-
taires, institutionnels, sectoriels et intersectoriels. 

Parmi ces instances, on peut citer :

•   La Table régionale en immigration, diversité 
culturelle et inclusion de Laval (TRIDIL) ; 

•   Le Comité terrain pour l’accueil et l’intégration 
des personnes immigrantes et réfugiées à Laval 
(Comité terrain) ;

•   Le Comité Les Rendez-vous interculturels ;

•   Le Comité de gouvernance pour la mise en 
œuvre de la Stratégie lavalloise pour la préven-
tion de la radicalisation menant à la violence ;

•   Les différents comités organisationnels internes 
regroupant divers services de la Ville, comme le 
comité diversité ;

•   D’autres sous-comités et comités ad hoc  
qui accompagnent les comités mentionnés 
ci-dessus dans la réalisation de leur mandat.

Enjeux prioritaires

5.1 Complémentarité des services offerts  
et cohérence des interventions

5.2 Cohérence des politiques publiques 
d’intégration des personnes 
immigrantes

La Ville de Laval participe également à des concer-
tations nationales, notamment le Réseau des muni-
cipalités en immigration et relations interculturelles 
du Québec (RÉMIRI), dont l’un des objectifs est d’of-
frir une plateforme d’échange et de suivi relative-
ment à l’action municipale en matière d’intégration 
et d’inclusion.

Les travaux réalisés au sein de ces instances de 
concertation ont permis de mettre en évidence les 
défis liés au développement d’une approche de tra-
vail multisectorielle et multiréseau visant à répondre 
aux besoins d’accompagnement des nouveaux arri-
vants et des personnes immigrantes et à favoriser 
la participation de tous les citoyens et citoyennes. 

Les défis mis en évidence portent notamment sur 
l’attitude d’ouverture et de collaboration des par-
tenaires, la communication interorganisationnelle, 
l’information sur les ressources disponibles, le par-
tage des bonnes pratiques entre intervenants, inter-
venantes et organisations, la complémentarité des 
services offerts et la cohérence des interventions.

Les enjeux indiqués ci-dessous sont ceux qui ont le 
plus interpellé les partenaires.

Axe thématique 5 — Concertation et mobilisation
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Assurer la concertation multisectorielle en matière d’immigration et de diversité 
ethnoculturelle, de façon à permettre aux partenaires mobilisés d’échanger sur les enjeux et 
les obstacles à la participation socioéconomique et culturelle des personnes immigrantes, 
d’analyser le continuum de services offerts et de trouver des pistes de solutions.

Orientation 5

Objectifs

5.1 Rendre plus e�icients et optimiser la communication, les liens de collaboration et les échanges 
entre les différents acteurs impliqués dans les concertations régionales et locales et les orga-
nismes du milieu, de manière à mieux répondre aux besoins des personnes immigrantes et  
réfugiées et des minorités ethnoculturelles.

5.2 Améliorer la coordination des services offerts et la cohérence des interventions auprès des  
personnes immigrantes et des minorités ethnoculturelles, et ce, en complémentarité et dans  
le respect des mandats et des expertises de chacun des partenaires.

5.3 Analyser et faire un suivi-évaluation du continuum de services offerts aux personnes immigrantes 
et réfugiées, et proposer des pistes d’amélioration.
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Le cadre municipal de 
prestation de services  
en contexte interculturel

6

Le cadre municipal de prestation de services en contexte interculturel constitue la deuxième 
composante du Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle de Laval — la 
première composante étant sa dimension régionale et politique, qui énonce les valeurs, les 
principes directeurs, les orientations et les objectifs régionaux en la matière.

Le présent cadre de prestation de services, à travers les orientations générales énon-
cées dans la suite du document, servira de guide d’intervention pour les services muni-
cipaux dans leur prestation de services à la population lavalloise, et ce, dans un contexte 
interculturel. Il s’ajoute à l’ensemble des outils dont dispose la Ville pour améliorer l’expé-
rience citoyenne et déployer son offre de services dans un souci d’accessibilité, d’optimi-
sation et d’adaptation. Parmi ces outils, on peut citer, entre autres, la Déclaration de ser-
vices aux citoyens ainsi que le déploiement du projet Requêtes citoyennes, qui place Laval 
parmi les villes à l’avant-garde en matière de relations avec les citoyennes et les citoyens.
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6.1 Les principaux champs 
d’intervention municipaux

La Loi sur les compétences municipales (2005, c.6) 
dispose des domaines d’intervention des munici-
palités locales et des compétences exclusives aux 
municipalités régionales de comté. À cet effet, les 
champs de compétence des villes portent notam-
ment sur l’aménagement et l’urbanisme, l’environ-
nement et les infrastructures en eau, la salubrité, la 
sécurité publique, le transport, le développement 
économique et régional, la culture, les loisirs, les 
activités communautaires et les parcs régionaux.

Avec la réforme de la gouvernance municipale en 
matière de développement local et régional insti-
tuée par l’adoption du projet de loi no 122, Loi visant 
principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmen-
ter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs, et 
par la Loi sur les compétences municipales (c-47.1), 
les municipalités régionales de comté se sont vu 
attribuer de nouvelles compétences. Elles peuvent 
notamment prendre toute mesure de soutien à l’en-
trepreneuriat, à l’économie sociale ou au dévelop-
pement local et régional, et aussi conclure, avec les 
ministères ou organismes du gouvernement et, le 
cas échéant, avec d’autres partenaires, des ententes 
concernant leurs rôles et leurs responsabilités.

Ainsi, alors que le gouvernement provincial est le 
maître d’œuvre de l’accueil et de l’intégration lin-
guistique, culturelle et économique des personnes 
immigrantes sur son territoire, et que d’autres res-
ponsabilités sont dévolues au gouvernement fédé-
ral, le rôle des villes en matière d’accueil et d’in-
tégration des nouveaux arrivants s’est accru ces 
dernières années étant donné leur statut de four-
nisseur de services, leur proximité et leur inte-
raction directe avec l’ensemble des citoyens. Les 
villes sont également responsables de la cohésion 
sociale et du vivre-ensemble sur leur territoire.

6.2 Les axes thématiques  
et les principaux enjeux  
de prestation de services  
en contexte interculturel

Dans le cadre des travaux préparatoires à l’élabora-
tion du cadre de référence, la Ville de Laval a réalisé 
un Portrait diagnostique des pratiques municipales 
en matière de prestation de services en contexte inter-
culturel. La détermination des axes thématiques et 
l’identification des enjeux de prestation de services 
qui suivent sont issues de ce portrait et des consul-
tations effectuées auprès des employés municipaux.  

•   Axe thématique 6 – Prestation de services  
en contexte interculturel

•   Axe thématique 7 – Gouvernance municipale  
en matière de diversité ethnoculturelle
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Cet axe thématique aborde, de manière générale, 
les questions de l’accessibilité, de l’adéquation et de 
l’adaptation de l’offre de services municipale pour 
les nouveaux arrivants et les personnes issues de 
l’immigration, compte tenu des besoins différenciés 
qu’ils peuvent exprimer, dans une certaine mesure. 
Il fait également ressortir les défis et les obstacles 
liés à la prestation de services ainsi que les préoc-
cupations exprimées par les employés municipaux 
lors des consultations pour le Portrait diagnostique 
des pratiques municipales en matière de prestation 
de services en contexte interculturel.

Que ce soit des services de première ligne offerts 
directement à la population ou des services de  
deuxième ligne assurés par des employés qui 
n’entrent pas directement en contact avec les 
citoyennes et les citoyens, l’ensemble des divisions 
administratives de la Ville de Laval offrent des ser-
vices qui sont de portée générale (pour l’ensemble 
de la population) ou qui s’adressent à des groupes 
spécifiques (personnes aînées, personnes handi-
capées, personnes immigrantes, etc.).

L’état de situation de la prestation de services muni-
cipale dans un contexte de diversité ethnocultu-
relle montre qu’en général, les services offerts par la 
Ville de Laval sont accessibles à tous et que la Ville 
s’est même rapprochée davantage de ses citoyens 
et de ses citoyennes, dont ceux et celles issus de 
la diversité.

Toutefois, quelques barrières subsistent et elles 
pourraient limiter l’accessibilité des services muni-
cipaux aux personnes immigrantes et aux nouveaux 
arrivants. Ces barrières constituent des enjeux qui 
sont de plusieurs ordres : 

•   Linguistique (communication avec la municipalité 
et ses agents, publication en français des docu-
ments et des outils de promotion et de sensibili-
sation, compréhension du cadre réglementaire et 
des documents informatifs produits par la Ville) ;

•   Culturel (représentation sociale de la société d’ac-
cueil et des pays d’origine, connaissance des ser-
vices offerts, rapport avec l’autorité ou les pou-
voirs publics) ;

•   Organisationnel (critère d’accès universel aux acti-
vités soutenues par la municipalité, respect des 
compétences juridictionnelles municipales).

Enjeux prioritaires

6.1 Représentativité de la diversité dans  
la fonction publique municipale

6.2 Coordination interservices et 
transversalité

6.3 Développement des compétences  
interculturelles

6.4 Promotion de l’offre de services auprès 
des nouveaux arrivants et visibilité des 
actions en matière d’inclusion

6.5 Connaissance des réalités des  
communautés immigrantes

6.6 Charge de travail des professionnels  
en contexte pluriethnique

6.7 Accessibilité, adéquation et adaptation 
de l’offre de services municipale

6.8 Communication et barrière linguistique

6.9 Accès et condition du logement

6.10 Défis de mobilisation et de participation 
des personnes immigrantes

6.11 Accès aux activités de loisirs culturelles 
et sportives

6.12 Discrimination et profilage racial

6.13 Zonage et lieux de culte

6.14 Accompagnement et soutien  
à l’entrepreneuriat immigrant

6.15 Admissibilité au soutien municipal

D’autres enjeux ont aussi été soulevés et sont pré-
sentés ci-dessous.

En ce qui concerne l’adaptation des services aux 
besoins différenciés de certains groupes cibles de 
population, le portrait diagnostique illustre les efforts 
fournis par la Ville au cours des dernières années 
pour offrir à la population des services qui répondent 
à ses besoins, et ce, dans un souci d’équité.

Axe thématique 6 — Prestation de services en contexte interculturel



37Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle

Améliorer et accroître l’accessibilité et l’adéquation, et favoriser l’adaptation de l’offre de 
services municipale aux citoyens en tenant compte des besoins différenciés des nouveaux 
arrivants et des personnes issues de l’immigration.

Orientation 6

Objectifs

6.1 Considérer et prendre en compte les enjeux interculturels dans l’élaboration et la mise en œuvre 
des politiques, des programmes et des pratiques organisationnelles afin d’assurer l’accessibilité et 
l’adaptation de l’offre de services aux citoyennes et aux citoyens.

6.2 Développer et mettre en place des stratégies de communication et de diffusion de l’information 
afin de promouvoir l’offre de services et d’activités de la Ville et de susciter la participation des 
nouveaux arrivants et des personnes issues de l’immigration.

6.3 Sensibiliser le personnel municipal aux réalités des communautés ethnoculturelles et dévelop-
per des programmes de formation continue sur les compétences interculturelles à l’intention 
des membres du personnel, peu importe leurs fonctions ou leur catégorie d’emploi.

6.4 Poursuivre la mise en œuvre de la Politique d’accès à l’égalité en emploi de façon à améliorer la 
représentativité dans la fonction publique municipale des groupes visés, notamment les minori-
tés ethniques et les minorités visibles.

6.5 Accompagner et soutenir dans leurs démarches de création et de croissance d’entreprise les 
personnes immigrantes appartenant à la catégorie « gens d’affaires » (investisseurs, entrepre-
neurs et travailleurs autonomes).



38 Ville de Laval

La gouvernance municipale en matière de diversité 
ethnoculturelle constitue le positionnement de la 
municipalité au regard de son approche d’aména-
gement de la diversité sur son territoire. Si la philo-
sophie d’intervention Ensemble à Laval a depuis de 
nombreuses années consacré l’égalité des droits et 
des devoirs ainsi que l’accessibilité aux services et 
aux ressources pour toutes les citoyennes et tous 
les citoyens lavallois, quelles que soient leur origine 
et leur culture, l’un des constats qui ressortent du 
Portrait diagnostique des pratiques municipales en 
matière de prestation de services en contexte inter-
culturel est la nécessité de préciser davantage les 
orientations et les directives de la Ville au regard de 
l’immigration et des relations interculturelles.

Plusieurs zones d’ombre subsistent quant à l’accès 
aux services municipaux de certains groupes asso-
ciatifs dont les services ou les interventions sont 
destinés à un groupe ethnoculturel ou linguistique 
spécifique. D’autres enjeux ont été aussi recensés, 
comme l’absence de balises communes qui servi-
raient de points de repère aux employés munici-
paux, l’absence de directives claires de service à la 
clientèle et la di�iculté pour le personnel de naviguer 
entre l’identité ethnique et l’identité citoyenne des 
personnes qu’ils servent.

Dans l’analyse des actions d’inclusion de la Ville de 
Laval réalisée dans le cadre du Portrait des politiques 
et des orientations en matière d’immigration et de 
diversité ethnoculturelle des plus grandes munici-
palités du Québec et des constats qui sont ressortis 
du Portrait diagnostique des pratiques municipales 
en matière de prestation de services en contexte 
interculturel, il ressort, à travers le cadre d’analyse 
des politiques et des pratiques des villes en matière 
d’inclusion (White, 2017), que l’approche axée sur 
la diversité, c’est-à-dire la reconnaissance et la valo-
risation de la diversité, est celle qui semble le plus 
caractériser les orientations de la Ville de Laval. Elle 
est suivie de l’approche axée sur le dialogue, qui pro-
meut le rapprochement et les interactions entre les 
différents groupes de la population. L’approche axée 
sur la discrimination est présente dans une moindre 
mesure dans les actions de la Ville.

Enjeux prioritaires

7.1 Diversité et clarté des orientations  
de la Ville au regard de l’immigration  
et de la diversité ethnoculturelle

7.2 Cadre commun et partagé quant au posi-
tionnement municipal sur la prestation 
de services en contexte interculturel

7.3 Directives de service à la clientèle

7.4 Cohabitation des courants de pensée 
pluraliste et des approches de gestion 
de la diversité (identité ethnique  
et identité citoyenne) 

Au-delà de ces trois courants de pensée pluraliste, 
Laval a une longue tradition de conception citoyenne 
de l’intégration. Cette approche citoyenne, place le 
citoyen ou la citoyenne au cœur des interventions 
et mise davantage sur son statut civique que sur son 
statut identitaire, et davantage sur son appartenance 
à la collectivité lavalloise qu’à celle au groupe ethno-
culturel auquel il ou elle appartient.

Les travaux de la Politique régionale de développe-
ment social de Laval ont rappelé les valeurs laval-
loises d’équité, de solidarité et d’inclusion en insis-
tant sur la nécessité d’agir en tenant compte des 
besoins et des particularités des personnes ainsi que 
des situations de vulnérabilité des personnes exclues 
et dont la participation sociale pourrait être limitée.

Cet amalgame d’approches qui se combinent, 
coexistent, se complètent et s’enrichissent les unes 
les autres amène la Ville de Laval à reconnaître et à 
préciser son cadre de gestion de la diversité, comme 
formulé dans l’orientation 7.

Axe thématique 7 — Gouvernance municipale en matière  
de diversité ethnoculturelle
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Reconnaître et a�irmer l’approche interculturelle comme modèle d’aménagement du vivre-
ensemble à Laval, soutenue par une approche citoyenne et d’inclusion sociale qui favorise 
la participation de toutes et tous et le développement d’un sentiment d’appartenance à la 
collectivité lavalloise.

Orientation 7

Objectifs

7.1 Sensibiliser et former les employés municipaux et les partenaires lavallois quant à l’approche pri-
vilégiée par la Ville dans la prestation de services aux nouveaux arrivants et aux personnes issues 
de l’immigration.

7.2 Offrir des services de qualité à toutes les citoyennes et à tous les citoyens, peu importe leur 
appartenance ethnique, dans leurs milieux de vie, en adéquation avec leurs besoins, tout en 
favorisant une utilisation identique ou équivalente des services, qui tient compte de la capacité 
des personnes à les recevoir.

7.3 Soutenir les organismes dont les services et les interventions répondent à des enjeux collec-
tifs et spécifiques, dans une perspective de prise en compte des besoins différenciés et dans un 
souci d’équité et d’inclusion, et ce, en fonction de l’admissibilité aux programmes. 
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La gouvernance régionale  
et la mise en œuvre du cadre  
de référence

7

La démarche d’élaboration du Cadre de référence 
en immigration et diversité ethnoculturelle de Laval 
a nécessité la mobilisation et la concertation d’une 
grande diversité d’acteurs, de partenaires et d’em-
ployés municipaux, lesquels ont nourri la réflexion 
sur les enjeux et contribué à la détermination des 
orientations et des objectifs du cadre de référence 
à l’échelle régionale et au niveau municipal.

Il va sans dire que la mise en œuvre du cadre de 
référence, à travers l’élaboration d’un plan d’action 
régional et municipal, s’appuie sur une gouvernance 
partagée et participative qui fait appel à un enga-
gement concerté de tous les partenaires, et dont la 
coordination est assurée par la Ville de Laval.

Au niveau régional, les partenaires de la Table régio-
nale en immigration, diversité culturelle et inclusion 
de Laval (TRIDIL) et ceux du Comité terrain pour l’ac-
cueil et l’intégration des personnes immigrantes et 
réfugiées à Laval accompagneront la Ville, selon leurs 
mandats respectifs, dans la réalisation des objectifs 
du cadre de référence. Avec les autres organismes 
du milieu, ils permettront la mise en œuvre des 
mesures et des initiatives qui découleront du plan 
d’action régional.

Au niveau municipal, un comité interne, le comité 
de coordination interservices, mis en place lors des 
travaux d’élaboration du cadre de référence, sera 
chargé du suivi de la mise en œuvre. Sous la coordi-
nation de la Division du développement social, il sera 
responsable de l’élaboration d’un plan d’action muni-
cipal qui répond aux enjeux identifiés dans le cadre 
municipal de prestation de services en contexte 
interculturel. Ce comité contribuera également à 
assurer la transversalité et à faciliter la communica-
tion à l’intérieur de l’appareil municipal.

Le cadre de gouvernance sera complété par la mise 
en œuvre d’un mécanisme de suivi-évaluation qui 
permettra de s’assurer de l’état d’avancement et de 
l’atteinte des objectifs, et d’évaluer la pertinence et 
les retombées des mesures déployées.
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Conclusion

8

Le Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle de Laval 
constitue un document de référence qui répond à l’engagement de la Ville 
de poursuivre la tradition de terre d’accueil de Laval, laquelle favorise l’in-
tégration harmonieuse des nouveaux arrivants et des communautés cultu-
relles à la vie lavalloise, la cohésion sociale et les relations interculturelles 
entre les Lavalloises et Lavallois de toutes origines.

Par les valeurs, les principes directeurs, les orientations et les objectifs défi-
nis, la Ville entend renforcer les caractéristiques de Laval comme collectivité 
accueillante et inclusive, où la population est sensibilisée à l’apport de l’im-
migration, reconnaît et valorise la contribution des Lavallois et Lavalloises 
de toutes origines au développement du territoire, reconnaît la diversité 
ethnoculturelle et favorise le développement de relations interculturelles 
harmonieuses.

La Ville de Laval poursuit son engagement en dotant son personnel d’un 
outil de référence qui guidera la prestation de services aux citoyennes et 
aux citoyens dans un contexte interculturel. 
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Axe thématique 1 — Accueil, établissement et intégration

Orientation 1 : Accroître et favoriser l’accessibilité aux services et aux ressources de manière à 
faciliter l’accueil, l’intégration et l’établissement durable des nouveaux arrivants et des personnes 
immigrantes dans la collectivité lavalloise.

Enjeux Objectifs

1.1  Disponibilité et accessibilité des services 
et des ressources destinées aux nou-
veaux arrivants et aux personnes issues 
de l’immigration

1.2  Adaptation de l’offre de services et pratiques 
municipales, institutionnelles et communau-
taires inclusives

1.3  Intervention auprès des nouveaux arrivants 
et accompagnement personnalisé selon une 
approche communautaire

1.4  Francisation, barrière de la langue et 
interprétariat

1.1  Élaborer des stratégies de communication 
et mettre en place des mécanismes de 
collaboration entre les organismes afin  
de promouvoir et de diffuser l’offre de 
services et les ressources existantes 
auprès des nouveaux arrivants et des 
personnes immigrantes résidant à Laval.

1.2  Faciliter l’intégration linguistique des 
nouveaux arrivants et des personnes 
immigrantes et leur offrir des occasions  
de mettre en pratique leur apprentissage 
du français.

1.3  Assurer un continuum de services 
répondant aux besoins des nouveaux  
arrivants et des personnes immigrantes à 
travers un parcours d’accompagnement 
personnalisé.

Annexe

Synthèse des enjeux, 
orientations et objectifs 
du Cadre de référence en 
immigration et diversité 
ethnoculturelle de Laval

9



44 Ville de Laval

Enjeux

2.1  Sensibilisation et préparation de la  
collectivité lavalloise et des milieux de vie 

2.2  Cohabitation harmonieuse et cohésion 
sociale

2.3  Présence des communautés ethnocultu-
relles dans les instances décisionnelles  
et démocratiques

2.4  Connaissance et compréhension des réalités 
culturelles, des façons de faire et des codes 
culturels différents, et adoption des valeurs 
communes de la société québécoise

Axe thématique 2 — Participation sociale

Orientation 2 : Consolider les caractéristiques de Laval comme collectivité accueillante et inclusive 
qui valorise l’apport des personnes issues de l’immigration, favorise le dialogue interculturel et la 
cohésion sociale, et lutte contre la discrimination.

Objectifs

2.1  Favoriser le rapprochement, le dialogue 
interculturel et l’ouverture à la diversité 
ethnoculturelle, notamment à travers des 
activités d’échange thématiques et en 
misant sur la création de lieux et d’espaces 
de rencontre qui permettent un partage 
réciproque d’expériences.

2.2  Valoriser l’apport des personnes 
immigrantes et des communautés 
ethnoculturelles à l’enrichissement et au 
développement de la collectivité lavalloise.

2.3  Mettre en place des initiatives et des 
stratégies de sensibilisation des différents 
acteurs de la société, notamment les 
citoyennes et citoyens ainsi que les 
partenaires publics, privés, institutionnels 
et communautaires, afin de prévenir et  
de contrer les préjugés, la discrimination  
et le racisme.

2.4  Travailler à identifier et réduire les 
obstacles systémiques à la pleine 
participation des personnes immigrantes  
et des communautés ethnoculturelles à la 
société lavalloise.



45Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle

Enjeux

3.1  Sensibilisation des employeurs à offrir aux 
nouveaux arrivants une première expérience 
québécoise

3.2  Valorisation du potentiel de la main-d’œuvre 
immigrante et capacité pour cette main-
d’œuvre de contribuer à l’économie à 
l’échelle locale et régionale

3.3  Reconnaissance des diplômes obtenus 
à l’étranger

3.4  Représentativité de la diversité et notam-
ment des minorités ethnoculturelles en 
emploi, plus particulièrement au sein du per-
sonnel de la Ville de Laval et des organismes 
soutenus par la Ville de Laval

3.5  Promotion et valorisation de l’entrepreneuriat 
et accès à l’information (légale, administra-
tive, financière, etc.)

Axe thématique 3 — Participation économique

Orientation 3 : Valoriser la contribution économique et le potentiel de la main-d’œuvre immigrante et 
sensibiliser les employeurs et les acteurs de divers milieux à la participation durable des personnes 
immigrantes et des minorités ethnoculturelles à la vie économique lavalloise.

Objectifs

3.1  Accompagner les personnes immigrantes 
dans leur processus d’intégration en 
emploi en misant sur la reconnaissance et 
la valorisation des formations antérieures, 
l’expérience et les compétences 
professionnelles acquises à l’extérieur 
du Québec ou à l’étranger.

3.2  Accompagner et soutenir les employeurs 
dans l’intégration et le maintien durable en 
emploi des personnes immigrantes et des 
minorités ethnoculturelles.

3.3  Établir de meilleurs liens entre la 
population immigrante et les ressources 
et services de placement en emploi de 
manière à accroître la représentativité 
de la diversité ethnoculturelle en milieu 
de travail.

3.4  Soutenir les personnes immigrantes 
dans leur cheminement entrepreneurial.

3.5  Mettre en valeur et promouvoir la 
contribution économique des personnes 
immigrantes.



46 Ville de Laval

Enjeux

4.1  Représentation de la diversité dans 
le milieu culturel (domaines des 
professions, des productions et 
des médias culturels)  

4.2  Participation et valorisation de la 
contribution des artistes issus des 
minorités ethnoculturelles dans le 
domaine des arts et de la culture

4.3  Accessibilité de l’offre culturelle 
sous toutes ses formes pour les 
personnes issues de l’immigration 

Axe thématique 4 — Participation culturelle

Orientation 4 : Favoriser la participation des nouveaux arrivants et des personnes issues de  
l’immigration à la vie culturelle lavalloise et valoriser leur contribution dans tous les domaines  
de la culture.

Objectifs

4.1  Diffuser et promouvoir l’offre culturelle  
auprès des personnes issues de l’immigration.

4.2  Bonifier et diversifier la programmation et 
 l’offre culturelle en assurant, entre autres, 
la participation d’artistes lavallois issus de  
la diversité.

4.3  Assurer l’accessibilité des personnes 
immigrantes aux activités culturelles,  
notamment l’accessibilité financière,  
en tenant compte des différents statuts 
économiques et sociaux des ménages  
et des familles.

4.4  Favoriser la présence des acteurs culturels  
dans les instances de concertation et accroître 
la représentativité des artistes issus de la 
diversité dans les diverses sphères du 
patrimoine, des arts et de la culture.



47Cadre de référence en immigration et diversité ethnoculturelle

Enjeux

5.1  Complémentarité des services offerts  
et cohérence des interventions

5.2  Cohérence des politiques publiques  
d’intégration des personnes immigrantes

Axe thématique 5 — Concertation et mobilisation

Orientation 5 : Assurer la concertation multisectorielle en matière d’immigration et de diversité 
ethnoculturelle, de façon à permettre aux partenaires mobilisés d’échanger sur les enjeux et les 
obstacles à la participation socioéconomique et culturelle des personnes immigrantes, d’analyser  
le continuum de services offerts et de trouver des pistes de solutions.

Objectifs

5.1  Rendre plus efficients et optimiser la 
communication, les liens de collaboration 
et les échanges entre les différents acteurs 
impliqués dans les concertations 
régionales et locales et les organismes du 
milieu, de manière à mieux répondre aux 
besoins des personnes immigrantes et 
réfugiées et des minorités ethnoculturelles.

5.2  Améliorer la coordination des services 
offerts et la cohérence des interventions 
auprès des personnes immigrantes et  
des minorités ethnoculturelles, et ce, en 
complémentarité et dans le respect des 
mandats et des expertises de chacun  
des partenaires.

5.3  Analyser et faire un suivi-évaluation 
du continuum de services offerts aux 
personnes immigrantes et réfugiées. 
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Enjeux

6.1  Représentativité de la diversité  
dans la fonction publique municipale

6.2  Coordination interservices et transversalité

6.3  Développement des compétences 
interculturelles

6.4  Promotion de l’offre de services auprès des 
nouveaux arrivants et visibilité des actions 
en matière d’inclusion

6.5  Connaissance des réalités des communautés 
immigrantes

6.6  Charge de travail des professionnels  
en contexte pluriethnique

6.7  Accessibilité, adéquation et adaptation 
de l’offre de services municipale

6.8  Communication et barrière linguistique.

6.9  Accès et condition du logement

6.10  Défis de mobilisation et de participation 
des personnes immigrantes

6.11  Accès aux activités de loisirs culturelles 
et sportives

6.12  Discrimination et profilage racial

6.13  Zonage et lieux de culte

6.14  Accompagnement et soutien  
à l’entrepreneuriat immigrant

6.15  Admissibilité au soutien municipal

Axe thématique 6 — Prestation de services en contexte interculturel

Orientation 6 : Améliorer et accroître l’accessibilité et l’adéquation, et favoriser l’adaptation de l’offre 
de services municipale aux citoyens en tenant compte des besoins différenciés des nouveaux 
arrivants et des personnes issues de l’immigration.

Objectifs

6.1  Considérer et prendre en compte les enjeux 
interculturels dans l’élaboration et la mise en 
œuvre des politiques, des programmes et des 
pratiques organisationnelles afin d’assurer 
l’accessibilité et l’adaptation de l’offre de 
services aux citoyennes et aux citoyens.

6.2  Développer et mettre en place des stratégies de 
communication et de diffusion de l’information 
afin de promouvoir l’offre de services et 
d’activités de la Ville et de susciter la 
participation des nouveaux arrivants et des 
personnes issues de l’immigration.

6.3  Sensibiliser le personnel municipal aux réalités 
des communautés ethnoculturelles et 
développer des programmes de formation 
continue sur les compétences interculturelles 
à l’intention des membres du personnel, peu 
importe leurs fonctions ou leur catégorie 
d’emploi.

6.4  Poursuivre la mise en œuvre de la Politique 
d’accès à l’égalité en emploi de façon à améliorer 
la représentativité dans la fonction publique 
municipale des groupes visés, notamment les 
minorités ethniques et les minorités visibles.

6.5  Accompagner et soutenir dans leurs démarches 
de création et de croissance d’entreprise les 
personnes immigrantes appartenant à la 
catégorie « gens d’affaires » (investisseurs, 
entrepreneurs et travailleurs autonomes).
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Enjeux

7.1  Diversité et clarté des orientations de la Ville 
au regard de l’immigration et de la diversité 
ethnoculturelle

7.2  Cadre commun et partagé quant au 
positionnement municipal sur la prestation 
de services en contexte interculturel

7.3  Directives de service à la clientèle

7.4  Cohabitation des courants de pensée 
pluraliste et des approches de gestion de 
la diversité (identité ethnique et identité 
citoyenne)

Axe thématique 7 — Gouvernance municipale en matière  
de diversité ethnoculturelle

Orientation 7 : Reconnaître et affirmer l’approche interculturelle comme modèle d’aménagement 
du vivre-ensemble à Laval, soutenue par une approche citoyenne et d’inclusion sociale qui favorise 
la participation de toutes et tous et le développement d’un sentiment d’appartenance à la collectivité 
lavalloise.

Objectifs

7.1  Sensibiliser et former les employés 
municipaux et les partenaires lavallois 
quant à l’approche privilégiée par la Ville 
dans la prestation de services aux 
nouveaux arrivants et aux personnes 
issues de l’immigration.

7.2  Offrir des services de qualité à toutes 
les citoyennes et à tous les citoyens, peu 
importe leur appartenance ethnique, dans 
leurs milieux de vie, en adéquation avec 
leurs besoins, tout en favorisant une 
utilisation identique ou équivalente des 
services, qui tient compte de la capacité 
des personnes à les recevoir.

7.3  Soutenir les organismes dont les services 
et les interventions répondent à des enjeux 
collectifs et spécifiques, dans une 
perspective de prise en compte des 
besoins différenciés, et dans un souci 
d’équité et d’inclusion, et ce, en fonction 
de l’admissibilité aux programmes.
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